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i1]PUBLÏQUE DU BENIN

I-RESIDENCE DE LA REPUBLIOTT]]

DECREÎ No 94-1f c1u 26 Janvier 1994

portant dédicace du ttPont du 26
Octobre 197211 au Pasteur ltiartjl
Luther KING Jr.

I,E PRESDENT DE TA RNPUBLIQUE,

..]}iTF DE LIEIA?,
CiIBiT DU GOUVERI{EI{EI{T,

VI] Ia Loi No 9O-Of2 du 11 Décembre 199O portant Constitutlon de
1a République du Bénin ;

VU 1a Décision N' 91-CX+2/HCR/PT du JO Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats definitifs du deuxième tour d.es élections
présidentielles du 24 l$ars 1991 t

w 1e Décret N. 9r-1gg rlu o8 septembre .199] portant colrposition
du Gouvernement,;

SUR proposition conjoipte du Mjlistre des Affaires Etrangères et
de la Coopération et du Mlnistre de ltIntérieur, de la Sécurité
et de l rAdm jnistration Temitoriale ;

l,E Conseil d.es Ministres entendu en sa séance du 29 Décembre 199Jr

DECRETE :

Àrticl-e '1 er. - Le rtPont clu 26 Octobre 1 972rr s j-tu et
auhé Dantokpa à Akpakpa es

IltrG Jr.
Article 2.- Ledit pont portera désormais 1e nom de rrPont Marttn
Luther KING Jrtt.

4rticle f .-'1.:,b-présent Décret abroge toutes dispositions anté-
rieures contrai-res.
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édicac éreliarrt fa zone du marc

Pasteur Martin Luther Ii

Aq!:S]C_{. - Le Ministre de ltIntérieur, de 1a Sécurité et.de.
îffitration Terrl-tor.iafe et le Ministre des Affaires



2

Dtrangères et de la Coopiiration sont chargés, chacun en ce qui 1e
concerrre, de 1r exécutj-on du présent Décret quj- sera publié au
J ournal 0fficie1.

Fait à COTOi,trOU, le 26 Janvier 1994

par Ie Président de Ia République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

.r[SÉlkrorÇ -§9Êæ.-

Le Ministre d I Etat,

Désiré VIEYRA.-

ofi/-^loft
?---li4.

Le l4inistre des Affaires
Etrangères et de 1a Coo-
pération,

rt M. DOSSOU.-

Le it'linistre de 1r Intérieur, de 1a
Sécurité et de 1r Àdministration
Territori-a1e I

Àntoine Al-abi GBEG.{i},I. -
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